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 Procès-Verbal de l’Assemblée Générale de la Résidence des Ardoisières – 27/02/12 

 

RESIDENCE DES ARDOISIERES 
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 27 FEVRIER 2012 

 
L’an deux mille onze, le 27 février à 19h00, suite à la convocation du syndic, les copropriétaires de 
la résidence DES ARDOISIERES située rue des Combattants, n° 60 se sont réunis pour une assemblée 
générale afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant: 
 

1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée 
2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée 
3) Rapport du conseil de copropriété 
4) Nomination du conseil de copropriété 
5) Approbation du Procès verbal de l’AG du 28/02/2011 
6) Approbation des comptes au 31/12/2011 
7) Nomination d'un vérificateur aux comptes 
8) Fonds de roulement 
9) Fonds de réserve 
10) Sinistre porte d’entrée 
11) Mise en concordance entre les statuts et le règlement de copropriété 
12) Accès par les copropriétaires aux documents de la copropriété 
13) Points demandés par les copropriétaires : - Conseil de copropriété : 

      -     Locataire A01 
      -     Humidité/Infiltration parties communes                                   
       : - Mr et Mme BAUDOUIN-LEONET : 

-  Elagage de l’arbre sur le 
parking 

-  Locataire A01 
-  Porte d’entrée   

14) Divers 
 
Présents:    
 
Mr COLLARD, Mme DELCORTE, Mme COPPINE, Mr PLAINCHAMP, Mr DELHAISE (représentant de Mme 
DELHAISE), Mr et Mme BAUDOUIN 
 
1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée 
 
Tous les copropriétaires présents, ont signé la feuille de présences. Le syndic vérifie que 
l’assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer. 6 sur 6 sont présents ou 
représentés, leur quote-part représente 1000 /1000ème. 
La séance est déclarée ouverte. 
 
2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée 
 
Mme DELCORTE est désignée Présidente de l’Assemblée. Le Syndic est désigné Secrétaire. 
 
3) Rapport du conseil de copropriété 
 
Le conseil de copropriété n’émet aucune remarque. 
 
Le syndic énumère les prestations de l’année du syndic. 
 
4) Nomination du conseil de copropriété 
 
Mme DELCORTE reste membre du conseil de copropriété. 
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5) Approbation du Procès verbal de l’AG du 28/02/2011 
 
Le PV est approuvé à l’unanimité. 
 
6) Approbation des comptes au 31/12/2011 
 
Le syndic explique la manière de répartir les dépenses communes de la copropriété. 
 
Les comptes sont approuvés à l’unanimité. 
 
7) Nomination d'un vérificateur aux comptes 
 
Mr PLAINCHAMP reste vérificateur aux comptes. Il vérifiera les prochains comptes avant la 
prochaine Assemblée Générale. 
 
8) Fonds de roulement 
 
Le syndic reviendra vers Mme DELCORTE afin de discuter d’offres de prix pour l’entretien de 
l’ascenseur.  
 
Le syndic budgétise la dépense électricité à 600€, l’eau à 150€ sachant qu’en 2011, la copropriété a 
repris à son nom 2 compteurs d’eau ( eau communs + dévidoir),  
 
Le syndic informe chaque copropriétaire du montant trimestriel à prévoir comme avance sur le 
fonds de roulement. Il est à payer aux dates suivantes : 01/04/2012 – 01/06-2012 – 01/09/2012 – 
01/12/2012 
 
9) Fonds de réserve 
 
Le syndic explique que le fonds de réserve est constitué afin de pallier aux dépenses 
extraordinaires. Cette somme appartient à la copropriété et ne peut être rétribuée aux 
copropriétaires vendeurs mais chacun peut en tenir compte dans son prix de vente. 
 
L’Assemblée ne souhaite pas alimenter de fonds de réserve cette année. Le point est reporté à la 
prochaine Assemblée Générale. 
 
10) Sinistre porte d’entrée 
 
Le syndic a été appelé le dimanche 29/01/12 afin de constater d’un bris de vitre sur la porte 
d’entrée. Une plainte a été déposée à la police. 
Le devis de réparation s’élève à 895,40€. Si l’assurance réclame une franchise, elle sera imputée à 
Mr COLLARD. (A ce jour l’assurance réclame une franchise de 235,27€). 
 
11) Mise en concordance entre les statuts et le règlement de copropriété 
 
Le syndic se renseigne sur la nécessité de cette mise en concordance. 
 
12) Accès par les copropriétaires aux documents de la copropriété 
 
Tous documents sont consultables dans les bureaux du syndic. Dès à présent, ces documents sont 
également disponibles via notre site internet 
 
Voici la marche à suivre afin de vous connecter à votre copropriété :  
- allez sur www.bureau-rossignol.be 
- allez dans CONNNEXION 
- cliquez sur l'icône orange " SE CONNECTER  A SA RESIDENCE" 
- identifiant : residence-ardoisiere   Mot de passe : 6880combattants60 

http://www.bureau-rossignol.be/
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13) Points demandés par les copropriétaires :   
 
- Conseil de copropriété :  
 
- Locataire A01 :  
Le syndic rappelle à la copropriété de l’avertir du moindre problème de la part de la locataire de Mr 
COLLARD. 
 
- Humidité/Infiltration parties communes :        
Habitat + ayant été prévenu par le syndic, il souhaite attendre l’hiver prochain afin de vérifier s’il 
s’agit d’infiltration anormale. Il injectera de la mousse  hydrofuge le cas échéant. 
Le syndic se rendra sur place avec Habitat + afin de faire le point sur la situation.  
 
: - Mr et Mme BAUDOUIN-LEONET : 
 
- Elagage de l’arbre sur le parking :  
Mr BAUDOIN se charge d’élaguer l’arbre en question. 
 
- Locataire A01 :  
 Voir ci-dessus. 
 
- Porte d’entrée : 
Mr BAUDOUIN signale qu’il manque un bouchon de porte. Le syndic en demandera le placement à 
son technicien. 
Mme DELCORTE souhaite placer un-cale porte à l’entrée. Le syndic demandera une remise de prix à 
Mr BOUILLOT et commandera le travail en fonction du prix. 
  
14) Divers 
 
L’Assemblée souhaite clôturer son contrat avec la société La Lorraine. Les copropriétaires 
entretiendront les parties communes à tour de rôle :   
- Paliers sous-sol, rez-de-chaussée et cave : Mme DELCORTE 
- 1er étage : Mme COPPINE 
- 2ème étage : Mme DELHAISE et Mr BAUDOUIN à tour de rôle 
- Local poubelle : A tour de rôles suivant arrangement entre les copropriétaires 
Le syndic se charge de résilier le contrat d’entretien. 
Une évaluation sera effectuée lors de la prochaine Assemblée Générale. 
 
Mme DELCORTE souhaite qu’un clapet soit fixé à l’aération de la hotte. Le syndic fera la remarque à 
Habitat +. 
 
Mr PLAINCHAMP, Mme COPPINE et Mme DELCORTE signalent des coupures d’électricité et donc de 
chauffage. Le syndic demandera au chauffagiste un mode d’emploi et une explication sur son 
utilisation. Il demandera un passage dans la copropriété afin qu’il vérifie les thermostats des  
radiateurs de chaque appartement.       
 
L’Assemblée se questionne sur le placement d’un adoucisseur d’eau commun. 
Le syndic demandera un devis à Mr GERARD. 
Mr PLAINCHAMP propose également Mickaël Petit. (Le devis reçu s’élève à 3267€ et est consultable 
sur le site internet). Le syndic proposera les différents devis par courrier et chaque copropriétaire 
communiquera son choix à Mme DELCORTE qui précisera le devis accepté à l’unanimité. 
 
La séance est levée à 21h00. 

 
Le Syndic,          
Bureau ROSSIGNOL sprl     


